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Procéder à une évaluation exhaustive de la mise en œuvre du Programme d’action d’Istanbul (PAI);  
Mobiliser des mesures de soutien et des actions internationales en faveur des PMA ; et   
Convenir d’un partenariat renouvelé entre les PMA et leurs partenaires au développement de sorte à relever les
défis structurels, éradiquer la pauvreté, atteindre les objectifs de développement durable convenus au niveau
international et permettre aux PMA de sortir de cette catégorie.

I. INTRODUCTION

La cinquième Conférence des Nations Unie sur les pays les moins avancés (PMA5) se tiendra à Doha au Qatar du 5
au 9 mars 2023, au Qatar National Convention Centre. Les quatre événements suivants organisés en prélude de la
Conférence se tiendront le 4 mars 2023 : Sommet du Groupe des PMA ; Forum Parlementaire ; Forum de la Société
Civile ; et Forum des Jeunes.

La Conférence accueillera huit (8) séances plénières de débat général, huit (8) tables rondes thématiques de haut
niveau, des manifestations parallèles, un Forum du Secteur Privé, et une réunion ministérielle sur la coopération Sud-
Sud. La Conférence a pour thème « Du potentiel à la prospérité ».

La première partie de la Conférence PMA5 s’est déroulée à New York le 17 mars 2022, et a débouché sur l’adoption
du nouveau Programme d’action de Doha (DPoA). La deuxième partie se tiendra à Doha et portera essentiellement
sur la définition des actions et des partenariats à mettre en place au plus haut niveau possible, y compris au niveau
des chefs d'État et de Gouvernement, pour mener à bien le Programme d’action de Doha.

Dans la perspective de cette Conférence, le présent document de réflexion de l’OEACP a été élaboré pour soutenir
l’engagement des États membres PMA de l’OEACP lors de cet événement.

L’OEACP est l’une des organisations intergouvernementales les plus importantes composée de 79 États membres
des régions d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, trente-huit (38) sont des PMA. La mission de l’OEACP est de
promouvoir le développement durable de ses États membres et leur intégration progressive dans l’économie
mondiale, avec comme objectif à terme, la réduction voire l’éradication de la pauvreté. 
 

II. OBJECTIFS DE LA CONFÉRENCE PMA5

Les objectifs visés par cette Conférence sont :

1.
2.
3.
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https://www.un.org/ldc5/sites/www.un.org.ldc5/files/fr_doha_booklet.pdf%20


Capacités productives

Agriculture, sécurité alimentaire et développement rural

Commerce

III. MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTION
D’ISTANBUL (PAI) EN FAVEUR DES PMA POUR LA
DÉCENNIE 2011 - 2020

Le PAI adopté en mai 2011 par la quatrième Conférence des PMA
(PMA4), était divisé en huit (8) domaines prioritaires à savoir (i)
les capacités productives ; (ii) l’agriculture, la sécurité alimentaire
et le développement rural ; (iii) le commerce ; (iv) les produits de
base ; (v) le développement humain et social ; (vi) la mobilisation
des ressources financières pour le développement et le
renforcement des capacités ; (vii) les nombreuses crises et autres
défis émergents; et (viii) la bonne gouvernance à tous les niveaux. 

Les progrès réalisés en matière de capacités productives ne sont
pas suffisants en ce qui concerne la transformation structurelle
étant donné que la contribution de plusieurs secteurs au PIB dans
les PMA est restée relativement constante entre 2007 et 2011. Par
ailleurs, la pandémie a perturbé les chaînes de valeur et la
fourniture des denrées à l’échelle mondiale, l’impact de cette
situation a été néfaste sur les industries manufacturières.

Le secteur agricole emploie plus de la moitié de la population des
PMA, et constitue la première source de revenu dans les zones
rurales, bien que l’on constate une baisse perceptible de la part de
la population qui travaille dans ce secteur. En 2019, l’agriculture
employait 55 % de la population des PMA, contre 60,4 % en 2011.
Ce secteur a subi les différentes conséquences négatives
provoquées par les multiples chocs résultant du changement
climatique et de la dégradation de l’environnement, de la
pandémie de COVID-19, des conflits et de l’insécurité, ainsi que la
guerre en Ukraine qui a affecté la disponibilité des intrants
intermédiaires.

La participation des PMA au commerce mondial reste marginale
en dépit de l’existence répandue des accès aux marchés en
franchise de droits et sans contingent. La cible visant à doubler
leur part des exportations à l’échelle mondiale n’a pas pu se
matérialiser. En revanche, depuis 2011, la part des PMA dans les
exportations des marchandises a stagné autour de 1%, cette
détérioration étant due aux conditions peu favorables du marché
des produits de base, passées de 0,89 % en 2015 à 1,01 % en
2019. La pandémie ayant provoqué un autre choc négatif majeur
aux exportations des PMA.
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Produits de base

Développement humain et social 

Mobilisation des ressources financières pour le développement et renforcement des capacités 

Crises multiples et autres défis émergents

Bonne Gouvernance à tous les niveaux

Bien que la part des produits manufacturés dans les exportations des PMA ait augmenté de 22 à 40 % pendant la
période de 2011 à 2019, principalement en raison d’une part plus importante de produits d’habillement, la majorité des
économies des PMA sont restées largement tributaires des produits de base en termes de production et d’échanges
commerciaux. Leurs exportations sont dominées entre autres par le pétrole brut et les minéraux, les pierres précieuses
et les produits agricoles. Cette forte dépendance à l’égard des produits de base continue de constituer un grand risque
car elle expose les PMA à la volatilité des prix, entraînant ainsi des conséquences directes sur la croissance du PIB, et
les recettes fiscales et d’exportation. 

Les PMA ont enregistré des avancées en termes de taux de scolarisation dans l’enseignement primaire. Pourtant, en
2019, 16,2 % d’enfants en âge d’être scolarisés dans l’enseignement primaire ne l’étaient pas dans les PMA. Selon les
estimations, la population des 46 PMA a augmenté de 23,4 % entre 2011 et 2020, et cette démographie dépassera 1,8
milliards d’habitants en 2030. Les prévisions démographiques actuelles indiquent que d’ici à 2030, un jeune sur cinq
dans le monde sera né dans les PMA. Les jeunes des PMA ont été frappés de manière disproportionnée par les pertes
d’emploi causées par la pandémie de COVID-19. 

La part du montant total de l’aide publique au développement (APD) alloué aux PMA a diminué, passant de 33% en
2011, à 31% en 2018. Au cours de cette même période, la part moyenne du revenu national brut octroyée aux PMA au
titre de l’APD accordée par les donateurs du Comité d’aide au développement a baissé, passant de 0,1 à 0,09 %, bien en
deçà de l’objectif minimal fixé à 0,15% par le Programme d’action d’Istanbul. Le flux des IDE vers les PMA étaient déjà
sur une tendance baissière depuis 2015, malgré la petite hausse enregistrée en 2018. En 2019, les IDE ont chuté de 6%
(se tassant à 21 milliards de dollars américains soit 1,4% des IDE à l’échelle mondiale).

Les nombreux chocs provoqués par la pandémie de COVID-19 ont eu des répercussions disproportionnées sur les
PMA, provoquant la baisse de la valeur de leurs échanges commerciaux qui sont fortement tributaires des produits de
base, et la contraction de l’assise budgétaire. Les vulnérabilités existantes en matière de gestion de la dette ont été
amplifiées, faisant planer un risque croissant de voir plusieurs pays se retrouver en défaillance. Dans le même temps,
la dégradation de l’environnement et les conséquences du changement climatique se sont exacerbées, tandis
l’augmentation de la dette publique et des coûts du service de la dette entraînent la réaffectation des financements les
déviant des cibles et objectifs fixés par les ODD et le PAI. 

Le PAI appelait à prendre des mesures visant à renforcer la bonne gouvernance, l’État de droit, les droits de l’homme,
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, ainsi que la participation démocratique, la prévention de la
corruption et le renforcement des capacités institutionnelles dans les PMA. En 2020, tous les PMA sauf deux avaient
ratifié la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la corruption ou y avaient adhéré. 4



Appellent à promouvoir l'égalité hommes-femmes à travers la protection et l'autonomisation des femmes et des filles ; et
insistent en outre sur la nécessité d’impliquer véritablement les jeunes, les femmes, et toutes les autres composantes de la
société dans les processus politiques et de développement.
Demandent la mise en œuvre de politiques inclusives et efficaces qui créent des possibilités de croissance sur le plan
individuel, et de développement transformateur des jeunes pour leur permettre de réaliser leurs aspirations, et qui
s’engagent à garantir le respect des droits de chaque jeune au développement social, économique et culturel.
Appellent à un soutien financier et technique, ainsi qu’à des investissements visant à promouvoir et à développer
l’enseignement et la formation, parallèlement à la création d’emplois, permettant ainsi que la population croissante de
jeunes puisse tirer parti des possibilités qu’offre le dividende démographique. 

La mise en œuvre intégrale du DPoA permettra aux PMA de faire face à l’impact de la pandémie de COVID-19, ainsi
qu’aux conséquences socio-économiques négatives qui en découlent, de retrouver le chemin de la réalisation des
ODD, de relever les défis du changement climatique, et de progresser vers un reclassement durable et irréversible. 

Le Programme d’action de Doha comprend six domaines clés :

1. Investir dans le capital humain dans les pays les moins avancés : Éliminer la pauvreté et renforcer les capacités
pour ne laisser personne pour compte
En 2020, 66,9% de la population avait moins de 30 ans. En 2019, plus d’un jeune sur cinq dans le monde n’avait pas d’emploi,
d’éducation ou de formation, une situation qui dure quasiment depuis 2005. Les femmes et les filles continuent d’être
confrontées à des obstacles, comme le manque d’accès à une éducation inclusive et de qualité, et aux compétences
numériques. Les pays les moins avancés doivent relever des défis majeurs en ce qui concerne l’amélioration de la santé de leur
population face au déficit de facilités et de services appropriés en matière de soins de santé, d’investissements et de personnel
de santé qualifié. 
À cet égard les PMA de l’OEACP :

À instaurer un environnement propice à la recherche et à l’innovation, et
sollicite une étroite collaboration avec les partenaires de sorte à redoubler
d’efforts ; 
À tirer parti des technologies émergentes pour faciliter le développement
inclusif, l’accès à la connectivité pour tous et à un coût abordable, et qui
profite en particulier aux femmes et aux filles ;
Les partenaires internationaux à accroître leur assistance en vue de la
mise en œuvre de mesures d'adaptation nationales et régionales, leur
permettant de relever les défis de la construction d'une économie
résiliente et durable fondée sur les savoirs et reposant sur un système
efficace en matière d'innovation et de recherche.

Des écarts considérables subsistent entre les PMA et le reste du monde en
matière de déploiement de la science, de la technologie et de l’innovation. Les
PMA continuent d’être confrontés à d’importants défis structurels en ce qui
concerne le renforcement des capacités humaines et institutionnelles dans le
domaine de l’innovation numérique.
À cet égard les PMA de l’OEACP appellent : 

 2. Exploiter les moyens offerts par la science, la technologie, et l'innovation pour lutter contre les vulnérabilités
multidimensionnelles et atteindre les ODD.
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IV.  PROGRAMME D'ACTION DE DOHA 2022-2031 - Questions à examiner

Le Programme d’action de Doha en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2022 - 2031 (DPoA) est
l’occasion d’engagements renouvelés et renforcés entre les PMA et leurs partenaires au développement, y compris le
secteur privé, la société civile et les gouvernements à tous les niveaux. 

https://digitallibrary.un.org/record/3959499?ln=en


Appellent à des actions conjointes pour rééquilibrer les chaînes de valeur mondiales sur les marchés des produits de base
et aider les PMA à mieux se positionner dans la chaîne, assurant ainsi la transition vers des activités économiques à forte
valeur ajoutée, une compétitivité et une productivité accrues ;
Demandent aux partenaires au développement d’appuyer la transformation économique structurelle des PMA en facilitant
les investissements, et le transfert de technologie ;
Sollicitent un soutien devant permettre aux PMA de passer de la dépendance aux produits de base à des économies
diversifiées grâce au traitement et à la transformation locale des matières premières, à l’enrichissement des ressources
naturelles, à la création de la valeur ajoutée manufacturière et à l’intégration dans les chaînes de valeur aux niveaux
régional et mondial ;
Appellent à la solidarité internationale, notamment par la coopération Nord-Sud, Sud-Sud et Triangulaire aux fins de la
mobilisation de ressources concessionnelles supplémentaires et prévisibles pour la transformation économiques des
économies des PMA ;
Mettent l’accent sur l’instauration d’une base économique viable, compétitive, pérenne et diversifiée, qui valorise le rôle des
secteurs privé et public dans la transformation sociale et économique des PMA, favorise les investissements durables et
inclusifs, renforce l’intégration régionale, et facilite l’autonomisation économique des femmes, des personnes vulnérables
et des jeunes, de manière à contribuer à la réalisation des ODD ;
Valorisent le rôle de l’économie numérique en tant que facteur stimulant la diversification économique, la hausse de
productivité, l’efficacité opérationnelle, la création d’emploi et la croissance.

Invitent tous les pays développés et en développement Membres de l’OMC à mettre en œuvre les engagements
visant à accorder l’accès aux marchés en franchise de droits et sans contingent, conformément à la Décision de
Bali adoptée par l’OMC ;

3. Appuyer la transformation structurelle en tant que moteur de la prospérité
Le lancement d’un processus soutenu de transformation structurelle reste un défi majeur pour les PMA. Dans une large mesure,
leurs économies ne sont pas diversifiées, et sont extrêmement dépendantes des produits de base et de l’assistance extérieure,
et ne se situent qu’au bas des chaînes de valeur régionales et mondiales. 
À cet égard les PMA de l’OEACP :

 4. Développer les échanges internationaux des pays les moins avancés et renforcer l’intégration régionale
Les pays les moins avancés se heurtent à des défis considérables en ce qui concerne leur intégration effective dans
les systèmes commerciaux mondiaux et ont du mal à tirer parti des possibilités qu’offrent le commerce international
et les chaînes de valeur. La diversification limitée de leurs exportations et l’impact de la pandémie sur les échanges
commerciaux à l’échelle mondiale ont accru leur vulnérabilité.

Les PMA membres de l’OEACP appellent à faciliter l’accès aux marchés des produits en provenance de ces pays,
notamment en élaborant des règles d’origine simples et transparentes, conformément aux lignes directrices
adoptées par les Membres de l’OMC à la Conférence ministérielle tenue en 2013 à Bali.
Dès lors, les PMA de l’OEACP :
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Demandent aux partenaires au développement de fournir une assistance technique et financière pour permettre aux PMA de
se conformer aux mesures sanitaires et phytosanitaires, aux obstacles techniques au commerce, notamment les nouvelles
règles et procédures environnementales visant à renforcer la durabilité, et qui sont susceptibles de perturber les échanges
commerciaux, le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières, la directive sur le devoir de vigilance des entreprises en
matière de durabilité, et le règlement sur la déforestation mis en place par l’UE ; 
Appellent à un soutien accru des banques multilatérales de développement et du secteur privé pour répondre aux besoins de
financement du commerce, notamment l’Aide au Commerce en faveur des PMA ;
Appellent à la pleine application des dispositions relatives au traitement spécial et différencié en faveur des PMA,
conformément aux accords de l’OMC ; 
Demandent d’assurer une meilleure harmonisation entre les politiques de libéralisation du commerce et les politiques
sociales et environnementales, et de veiller à ce que les règlements et les directives en matière de durabilité n'aient pas
d'effets négatifs sur les exportations des PMA et qu’ils soient conformes aux règles de l'OMC; 
 Soulignent que les régimes commerciaux bilatéraux doivent être de véritables outils de développement durable qui vont au-
delà de la libéralisation des échanges, en facilitant le renforcement de la compétitivité des PMA, le développement des
chaînes de valeur régionales, la levée des contraintes liées à l'offre et aux infrastructures commerciales, le renforcement de
l’intégration régionales, et une contribution majeure à la promotion de l’industrialisation ; et 
Indiquent qu’il importe de promouvoir l'intégration économique régionale et l’amélioration de la connectivité régionale pour
accroître le commercial régional, notamment l’intégration des PMA dans les chaînes de valeur et le commerce des services
au niveau régional. 

Appellent à renouveler l’engagement en faveur du Programme d’action de Doha (DPoA) qui valorisent les efforts déployés
par les PMA pour surmonter les effets néfastes du changement climatique qui menacent nos aspirations au
développement durable ;
Demandent à tous les PMA de soutenir la mise en œuvre intégrale des plans nationaux d’adaptation, y compris les
mesures d’adaptation intégrées et stratégiques déployées aux niveaux local et régional par les PMA, en utilisant le Fonds
vert pour le climat et les initiatives existantes comme le Réseau mondial des plans nationaux d’adaptation et le
Mécanisme de financement de l’adaptation des modes vie au climat local ; 

5. Parer aux changements climatiques et à la dégradation de l’environnement, et renforcer la résilience contre les
chocs futurs pour promouvoir un développement durable éclairé par l’analyse des risques 

Les PMA se heurtent à des défis considérables dans la réalisation du Programme de développement à l’horizon 2030, des
objectifs de développement durable, ainsi que des objectifs de l’Accords de Paris et du Cadre de Sendai pour la réduction des
risques de catastrophe, qui nécessitent la participation de toutes les parties prenantes concernées à tous les niveaux, local,
national et international.Les pays les moins avancés sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes du changement
climatique, de la dégradation de l’environnement et d’autres catastrophes, et sont touchés de manière disproportionnée par
ces phénomènes. 
A cet égard, les PMA de l'OEACP: 
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Appellent au développement et au renforcement des plateformes nationales et régionales, et des stratégies de réduction
des risques de catastrophe, de sorte à prendre des mesures en vue de la réalisation des objectifs du Cadre de Sendai pour la
réduction des risques de catastrophe ; 
Soulignent en outre la nécessité de soutenir et de renforcer selon qu’il conviendra, le dispositif d’alerte rapide multirisque
existant et les mesures globales d’atténuation des crises liées à des risques multiples et les mesures de renforcement de la
résilience dans les PMA ; 
Appellent à un soutien continu dans l’élaboration et la mise en œuvre de communications, de stratégies et de plans
d’adaptation, notamment ceux qui sont susceptibles de constituer des composantes de contributions déterminées au niveau
national (CDN) et de stratégies d’application sur le long terme de l’Accord de Paris ;
Exhortent les pays développés à honorer les engagements pris lors de la 26e Conférence des Parties (COP26) à la
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques(CCNUCC), tenue à Glasgow en 2021, à au moins
doubler leur financement de l’adaptation par rapport aux niveaux de 2019, d’ici à 2025 ; et ce en utilisant des financements
publics et privés sous la forme de subventions, plutôt de prêts, ainsi que par le transfert de technologie et l’appui au
renforcement des capacités ; à permettre aux PMA d’atteindre leurs objectifs climatiques et à faciliter la mise en œuvre
effective de la CCNUCC et l’Accord de Paris ;
Invitent la prochaine COP 28 qui se tiendra en décembre 2023 aux Émirats arabes unis, à finaliser d’urgence les dispositifs
en matière de gouvernance et à capitaliser le nouveau Fonds pour la compensation des pertes et dommages créé lors de la
COP 27, et à veiller à ce que les Membres de l’OEACP, notamment les pays africains, les PEID et les PMA puissent y avoir
accès facilement ; 
Reconnaissent que les PMA se heurtent à des difficultés et à des complications pour accéder aux financements du Fonds
vert pour le climat (FVC), notamment en termes de mise en œuvre des politiques, projets et programmes identifiés dans
leurs PNA et leurs CDN, et demandent au FVC d’instaurer des modalités simplifiées pour accélérer la mise à disposition des
fonds aux PMA à cette fin ; 
Demandent que l’indice de vulnérabilité multidimensionnel mondial en cours d’élaboration par le groupe d’experts de haut
niveau des Nations Unies, puisse intégrer les spécificités des PMA, et puisse prendre note de l’initiative en cours visant à
mettre un indice de vulnérabilité et de résilience multidimensionnel de l’OEACP (IVMO) ; 
Réaffirment l’urgence, en 2023, de reformer les processus BMD et l’architecture financière internationale de sorte à faciliter
l’accès aux financements concessionnels, notamment au Fonds fiduciaire pour la durabilité et la résilience créé par le FMI.
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Demandent la mise en place d’un mécanisme provisoire pour une transition sans heurt des PMA qui permettra d’éliminer
progressivement les régimes d’accès préférentiels aux marchés sur une période de six à neuf ans ; 
Demandent l’instauration de nouvelles mesures d’appui aux PMA applicables après leur reclassement visant à assurer une
transition harmonieuse et pérenne et une sortie dynamique de cette catégorie, susceptibles d’aider les PMA à s’adapter au
changement climatique et à améliorer leur accès aux marchés ; 
Soulignent que ces mesures d’appui servent de mesures incitatives en faveur des PMA afin que ceux-ci mettent en place, de
façon confiante, des actions décisives en vue de leur reclassement.
Réaffirment que la vulnérabilité climatique doit être prise en compte dans le cadre de l’octroi des financements
concessionnels, même après le reclassement des PMA ;
Soulignent qu’aucun pays ayant fait l’objet d’un reclassement de la catégorie des PMA ne devrait voir ses progrès en matière
de développement perturbés ou inversés. Soulignent en outre qu’aucun pays ayant fait l’objet d’un reclassement ne devrait
voir les mesures en matière de  traitement spécial et différencié qui lui sont applicables réduites de façon brusque ;
Demandent instamment que le processus de transition existant soit accompagné de mesures d’appui renforcées qui
inciteraient les PMA à faire des avancées décisives sur la voie du reclassement avec une confiance accrue ;
Encouragent la promotion et le renforcement de la coopération Sud-Sud en tant qu’outil permettant la réalisation des objectifs
de développement durable, par le partage des ressources, des connaissances, de l’expertise et des bonnes pratiques entre les
pays du Sud. 

6. Mobiliser la solidarité internationale, redynamiser les partenariats mondiaux et se doter d’outils innovants : la voie
vers un reclassement durable

Les PMA ont besoin de plus de solidarité internationale et de partenariats à l’échelle mondiale pour leur faciliter l’accès aux
ressources, à la technologie ainsi qu’à l’expertise ; cela leur permettra également de renforcer leurs capacités pour mieux gérer
leurs ressources et répondre aux chocs extérieurs.

Depuis 2011, quatre (4) pays[1] ont été reclassés, et quatre (4)[2] autres le seront d’ici 2024, tandis que 12 autres pays ont
satisfait au moins une fois aux critères de reclassement. Toutefois la plupart des PMA qui parviennent à faire l’objet d’un
reclassement sont confrontés à de nombreux défis, notamment la pauvreté, les inégalités, les déficits en matière de
transformation structurelle et de capacités productives, et la vulnérabilité aux chocs économiques et climatiques. 
En conséquence les PMA de l’OEACP :

[1]Les Maldives (2011), Samoa (2014) , Guinée équatoriale (2017) Vanuatu (2020)
[2] Bhutan (2023), Angola (2024), São Tomé et Príncipe (2024) Îles Solomon (2024)
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